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GUIDE DE L’ENTRETIEN PROFESSIONNEL
A l’attention des évalués
Qu’est ce qu’un entretien professionnel?

L’entretien professionnel est un moment privilégié d’échange et de dialogue entre vous et votre supérieur hiérarchique direct. Il est annuel, individuel et concerne l’ensemble des agents (hors agents de droit privé). 
C'est une étape importante notamment parce qu'elle est en lien direct avec les procédures d'avancement et de promotion interne.

Les objectifs de l’entretien professionnel :

L’entretien professionnel est un outil de dialogue vous permettant :

· de disposer d’un temps privilégié avec votre supérieur hiérarchique pour vous exprimer,

· d’avoir un retour sur le travail que vous avez accompli tout au long de l’année, 

· de connaître vos points forts et de mieux comprendre vos difficultés,

· d’exprimer vos souhaits en termes de formation, d’évolution professionnelle et d’amélioration des conditions de travail,

· de mieux comprendre les objectifs de votre service ou de votre direction, et la façon dont vous pouvez contribuer aux résultats collectifs,
· de progresser et de faire évoluer votre carrière.
Les étapes de l’entretien professionnel :
Etape 1 : La préparation de l’entretien
La préparation de l’entretien

Une fois la date de votre entretien connue, réfléchissez aux éléments qui ont pu influer sur votre travail tout au long de l’année écoulée (contexte général, conditions de travail, relations avec les interlocuteurs internes et externes…) et listez les points que vous souhaitez aborder. 
Remplissez ensuite le compte-rendu joint à la convocation, afin de pouvoir le comparer à celui de votre responsable et préparer votre argumentation. 
Etape 2 : Le déroulement de l’entretien
L’entretien professionnel pourra durer entre 45 min et 1h30. Au cours de cette rencontre, vous aborderez avec votre responsable hiérarchique l’ensemble des rubriques figurant sur le compte-rendu.
Les rubriques de la fiche d’entretien professionnel

1. Identification et situation administrative de l’agent : se référer à votre fiche de poste.
2. Bilan de l’année écoulée : il s’agit d’analyser vos résultats professionnels, les difficultés rencontrées, les réussites, compte tenu des moyens mis à disposition, de l’organisation, de l’évolution de l’environnement professionnel, des méthodes de travail, des relations professionnelles et du climat social.
Ces résultats seront appréciés par rapport aux objectifs fixés au cours de l’année N-1 (le cas échéant) et à la fiche de poste, de la manière suivante :

· Atteints : résultats conformes ou au-delà des objectifs fixés (les points forts devront être valorisés)
· Partiellement atteints : résultats en partie conformes aux objectifs fixés (les facteurs internes et externes devront être précisés)

· Non atteints : résultats non conformes ou insuffisants par rapport aux objectifs fixés (les facteurs internes et externes devront être précisés).
3. Appréciation des compétences techniques et professionnelles, des acquis de l’expérience professionnelle de l’agent : Il s’agit d’évaluer vos compétences par rapport aux compétences requises pour la bonne tenue de votre poste (se référer à la fiche de poste). 
Les compétences sont définies comme la combinaison des connaissances et des savoirs, savoir-faire et comportements (savoir-être) s’exerçant dans un contexte professionnel déterminé.

Les compétences professionnelles et techniques correspondent à l’ensemble des connaissances et des savoir-faire indispensables à la bonne tenue du poste. Elles doivent être évaluées compte tenu des acquis de l’expérience professionnelle (parcours antérieur, dans la fonction publique ou le secteur privé, en termes de postes, de missions et de compétences mises en œuvre).

4. Appréciation de la manière de servir et des qualités relationnelles de l’agent : évaluer l’ensemble des savoir-être et des aspects comportementaux et relationnels indispensables à l’exercice de vos missions.
5. Appréciation des capacités d’encadrement (uniquement réservé aux personnels encadrants) : identifier votre potentiel d'encadrement.
6. Orientations et perspectives pour l’année à venir : définir vos objectifs à atteindre pour l’année à venir.
Les objectifs peuvent être :

· permanents : ils correspondent aux activités recensées sur la fiche de poste,
· ponctuels : ils sont liés aux projets du service, de la direction ou de la collectivité,
· individuels : ils correspondent à des objectifs propres aux missions et aux activités définies dans la fiche de poste,

· collectifs : ils concernent l’ensemble d’un service ou d’une direction.
Pour être pertinents, les objectifs doivent être :

· exprimés en termes de résultat, de changement quantitatif ou qualitatif par rapport à une situation de départ,

· rédigés de manière simple, explicites et limités,

· atteignables et réalistes,

· assortis de délais de réalisation dans le temps,

· mesurables,

· accompagnés des moyens nécessaires (humains, matériels, financiers…).
7. Souhait de l’agent sur ses perspectives d’évolution professionnelle en termes de carrière et de mobilité : faire un point sur votre carrière, sur vos souhaits d’évolution de poste, de carrière, de mobilité et de prise de responsabilité. 
La fiche de recueil des besoins individuels en formation 
A l’issue du bilan réalisé sur vos résultats et vos compétences, certains écarts peuvent être relevés et ne pourront être corrigés que par une formation adaptée. De plus, une formation peut être nécessaire en fonction de l’évolution des missions, du service et de l’environnement (nouvelles pratiques, lois…) et de vos aspirations professionnelles.
Une fiche prévue à cet effet sera complétée en concertation avec votre responsable hiérarchique. Elle sera également l’occasion de faire un bilan des formations suivies.

Conseils pour réussir votre entretien

· Adoptez une attitude positive et participative.
· Les critiques sont souvent constructives. Si vous n’êtes pas d’accord, contre-argumentez, en vous basant sur des faits concrets, des données objectives, des chiffres. N’oubliez pas que l’entretien professionnel est un espace de dialogue, ouvert à la coopération et à la négociation.
· N’ayez pas peur de vous exprimer, de dire ce que vous pensez avec courtoisie.

· L’entretien professionnel n’est pas un règlement de compte. Il ne s’agit pas de vous juger personnellement mais de vous permettre d’identifier les compétences requises pour votre poste, d’acquérir celles qui vous manquent et celles qui seront utiles pour la suite de votre carrière.
· Si vous considérez qu’un point important n’a pas été abordé, c’est le moment d’en discuter (ambiance, mal-être…). A la fin de l’entretien, tous les points évoqués et les accords intervenus au cours de celui-ci doivent vous paraître clairs. Ne pas hésiter, le cas échéant à demander des précisions.

Etape 3 : Le suivi de l’entretien et les recours possibles
La synthèse de l’évaluateur

L’appréciation générale est rédigée par votre responsable, éventuellement après l’entretien, et doit synthétiser tous les éléments abordés.
La notification et la validation du compte-rendu

Le compte-rendu vous sera ensuite notifié, pour visa et signature, dans un délai de 15 jours suivant l’entretien. Vous disposerez d’un délai de 15 jours pour retourner le compte-rendu signé à votre évaluateur.
Le compte-rendu sera ensuite visé et signé par l’autorité territoriale.
Le document original sera transmis à la Direction des Ressources Humaines pour être versé à votre dossier.
Une copie du compte-rendu visé et signé par l’autorité territoriale vous sera communiquée.
Les recours possibles

En cas de désaccord, vous pouvez formuler par écrit une demande de révision de votre fiche d’entretien auprès de l’autorité territoriale, et non du supérieur hiérarchique direct qui n'a pas compétence pour statuer sur la demande de révision. Vous disposez de 15 jours francs suivant la notification pour formuler votre demande.

L’autorité territoriale dispose à son tour de 15 jours après réception de la demande pour notifier sa réponse, qu'il s'agisse d'une acceptation ou d'un refus. L'absence de réponse dans ce délai vaut décision implicite de rejet.

En cas d'acceptation, l'autorité territoriale procède à la modification du compte-rendu de sorte que seuls les nouveaux commentaires apparaissent, vous le communique et le porte à votre dossier administratif.
En cas de refus, implicite ou explicite, deux solutions s'offrent à vous :
· poursuite de la procédure par la saisine de la CAP, dans un délai d’un mois après la réponse de l’autorité territoriale. La CAP examine la demande et peut proposer de modifier le compte-rendu, cet avis n’étant pas susceptible de recours. Au terme de cette procédure, il appartient à l’autorité territoriale de vous communiquer le compte-rendu modifié ou non.
· possibilité de recours contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de 2 mois après la réception de la dernière notification. Cette possibilité est ouverte même en l'absence de demande préalable de révision auprès de la CAP ou de recours gracieux.

Le délai de 2 mois commence à courir à compter :

- soit de la notification du compte-rendu suivant le visa de l'autorité territoriale

- soit de la notification de la réponse négative de l'autorité territoriale dans le cadre d'une demande de révision ou du refus implicite

- soit de la notification de la réponse de l'autorité territoriale après un recours gracieux ou un refus implicite

Récapitulatif de la procédure 



Entretien mené entre l’agent et son supérieur hiérarchique direct





Minimum 8 jours avant l’entretien





Convocation de l’agent





Maximum 15 jours après l’entretien





Notification du compte-rendu à l’agent





Communication du compte-rendu définitif à l’agent





Si acceptation de l’agent








Communication du compte-rendu définitif à l’agent








Avis de la CAP et décision finale de l’autorité territoriale








Visa de l’autorité territoriale








Si contestation de l’agent








Maximum 1 mois après notification de la réponse 





A la demande de l’agent, demande de révision auprès de la CAP











Transmission du compte-rendu à la DRH et versement au dossier administratif de l’agent








Maximum 15 jours après réception de la demande de révision





Réponse de l’autorité territoriale et notification de la réponse à l’agent 





Maximum 15 jours après la notification





Renvoi du compte-rendu signé et éventuellement complété à l’évaluateur 





Maximum 15 jours après la notification





Demande de révision auprès de l’autorité territoriale 





Si contestation de l’agent








Si acceptation de l’agent
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